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A nos lecteurs.

L'édition française du Journal forestier continuera à paraître
cette année en quatre numéros trimestriels.

La rédaction fera son possible, vis-à-vis des difficultés inhérentes
à un mode de publication aussi désavantageux, pour qu'il y ait plus de

régularité dans l'envoi du Journal, et elle croit devoir rappeler ici ce

qu'elle disait l'année dernière, c'est que le seul moyen d'assurer cette

régularité, est l'envoi d'articles originaux qui ne réclament pas de

traduction.
_

Elle insiste encore auprès des forestiers et des personnes qui
s'intéressent aux forêts dans la Suisse romande, et les prie de lui
envoyer des articles de toute sorte concernant l'économie forestière,
l'administration, la jurisprudence, etc. Quelques-uns ont bien voulu

répondre à notre appel, nous les en remercions.
Si cet appel n'était pas entendu, nous nous verrions obligés de

proposer à la Société l'abandon de l'édition française, qui dans de

pareilles conditions, occasionne des dépenses qui ne sont nullement en

rapport avec les résultats obtenus.

Espérons que nous n'en serons pas réduits à cette extrémité, et

que nos amis voudront bien, dans leurs moments de loisir, ne pas

oublier le Journal.

La Rédaction.
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